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Personnes relevant de la compétence du HCR

+ 3%  EN 2019
2019 324,740

2018 314,937

2017 289,231

 

Réfugiés
258 401

Demandeurs d’asile
66 335

Apatrides
4

Réfugiés Demandeurs d’asile Apatrides
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Contexte opérationnel
En 2019, l’Égypte a été à la fois un pays de destination et de transit pour les mouvements mixtes.
Néanmoins, l’accès au pays est resté étroitement contrôlé, ce qui a conduit beaucoup de personnes en quête
de protection internationale à entrer clandestinement dans le pays.

Le Gouvernement égyptien a maintenu une politique d’asile tolérante et a continué d’accorder aux réfugiés et
demandeurs d’asile accès aux soins de santé publique. Il a inclus les Soudanais, les Sud-Soudanais, les
Syriens et les Yéménites dans le système de l’éducation publique.

Il est resté difficile d’avoir accès aux personnes relevant de la compétence du HCR placées en détention.
L’application accrue de taxes et les longs délais de traitement des demandes de permis de résidence et de
documents d’état civil ont représenté des difficultés supplémentaires pour les réfugiés et les demandeurs
d’asile.  

Le Gouvernement a montré une volonté croissante d’améliorer son régime d’asile, annonçant la rédaction
d’une loi nationale sur l’asile. Le HCR a soutenu cet effort avec des formations avancées sur le droit
international et le droit relatif aux réfugiés.

Les conditions socio-économiques difficiles et la hausse du coût de la vie ont eu des répercussions sur les
conditions de vie des réfugiés, des demandeurs d’asile et de leurs communautés d’accueil. Ces
circonstances ont été aggravées par la rareté des possibilités de trouver des moyens de subsistance formels,
du fait des obstacles rencontrés pour obtenir un permis de travail. Les enfants réfugiés et demandeurs d’asile
de nationalités auxquelles le Gouvernement égyptien n’accorde pas l’accès à l’éducation publique ont
continué de dépendre de l’enseignement informel ou d’écoles privées, d’un coût inabordable pour beaucoup
d’entre eux.

Tendances démographiques
Au 31 décembre 2019, près de 325 000 réfugiés et demandeurs d’asile étaient enregistrés auprès du HCR,
dont plus de 4 800 enfants séparés ou non accompagnés. Les Syriens représentaient 51% de la population
enregistrée, le reste provenant en majorité d’Érythrée, d’Éthiopie, d’Iraq, de Somalie, du Soudan, du Soudan
du Sud et du Yémen.

Pendant l’année, 31 300 personnes ont été nouvellement enregistrées par le HCR, dont quelque 2000
enfants séparés ou non accompagnés, alors que 4000 réfugiés sont partis dans dix pays de réinstallation.

Chiffres clés
119 300 réfugiés et demandeurs d’asile vulnérables ont reçu une aide hivernale, en plus de 2 900
enfants séparés ou non accompagnés.
66 100 individus ont bénéficié d’aides mensuelles en espèces à usages multiples pour satisfaire leurs
besoins essentiels, de même que 3 300 enfants séparés ou non accompagnés qui ont obtenu une aide
financière.
59 300 consultations de soins de santé primaires ont été assurées, et 13 000 personnes ont été
référées à des services de santé secondaires et tertiaires.
48 400 enfants ont perçu des bourses d’étude du HCR.
9 900 entretiens de première instance ont été réalisés pour la détermination du statut de réfugié.

Principales réalisations 
La détermination du statut de réfugié a été utilisée de manière stratégique et avec des modalités de
traitement différenciées, conformément aux normes mondiales et aux politiques régionales. Cela a
permis d’améliorer l’efficacité dans le traitement des dossiers et de réduire les délais d’attente.



Le HCR a continué d’identifier et d’enregistrer les enfants séparés ou non accompagnés, en appliquant
les procédures de l’intérêt supérieur de l’enfant, la prise en charge des cas et l’assistance. Des
modalités de prise en charge alternative par le biais de partenaires ont été renforcées, de même que
les mécanismes de coordination et la collaboration avec les autorités nationales.

Besoins non satisfaits
En 2019, l’opération en Égypte n’était financée qu’à hauteur de 46%.

Des limitations de financement ont restreint la capacité du HCR à répondre pleinement aux besoins
des personnes les plus vulnérables. En 2019, l’aide en espèces fournie par le HCR n’a couvert que
moins de la moitié des besoins globaux. De plus, à peine 21% des personnes qui en avaient besoin
ont reçu une aide mensuelle en espèces.
Dans le secteur de la santé, les ressources disponibles pour couvrir les interventions d’urgence et
d’importance vitale ont été limitées par rapport aux besoins, ce qui a augmenté le nombre de cas
ajoutés aux listes d’attente.
Des ressources supplémentaires étaient nécessaires pour étendre les activités de prévention des
violences sexuelles et de genre ainsi que pour renforcer la qualité et la portée des services pour les
victimes, compte tenu, en particulier, de l’absence de mécanismes nationaux.
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Dépenses 2019 - Égypte | USD
Le tableau suivant présente le budget final, les fonds disponibles et l'état final des dépenses par objectif, comme établis en fin
d'année.

Pilier 1
Programme pour les réfugiés

Total

 

Budget final 104,156,716 104,156,716

829,269 829,269

Total des fonds disponibles 829,269 829,269

 

Dépenses par objectif

Environnement de protection favorable

Instruments internationaux et régionaux 378,476 378,476

Cadre juridique et politique 408,603 408,603

Aide juridique et recours judiciaires 379,326 379,326

Attitude du public à l'égard des personnes prises en charge 637,326 637,326

Sous-total 1,803,731 1,803,731

Processus de protection et documents adéquats

Conditions d'accueil 223,229 223,229

Enregistrement et établissements des profils 1,407,831 1,407,831

Procédures de détermination du statut de réfugié 1,192,714 1,192,714

Documents d'état civil 601,758 601,758

Sous-total 3,425,533 3,425,533

Sécurité face à la violence et à l’exploitation

Prévention et interventions liées aux VSS 798,364 798,364

Risques de détention arbitraires 222,473 222,473

Protection des enfants 2,559,138 2,559,138

Sous-total 3,579,976 3,579,976

Besoins de base et services essentiels

Santé 5,480,871 5,480,871

Articles élémentaires, ménagers et d'hygiène 18,044,351 18,044,351

Services pour les personnes ayant des besoins spécifiques 1,474,659 1,474,659

Éducation 7,253,682 7,253,682

Sous-total 32,253,563 32,253,563

Autonomisation et autogestion communautaires

Mobilisation communautaire 1,115,917 1,115,917

Autosuffisance et moyens d'existence 1,225,400 1,225,400

Sous-total 2,341,317 2,341,317

Solutions durables

Retour volontaire 488,677 488,677

Réinstallation 771,247 771,247



Pilier 1
Programme pour les réfugiés

Total

Sous-total 1,259,923 1,259,923

Appui à la logistique et aux opérations

Approvisionnement et logistique 220,637 220,637

Gestion des opérations, coordination et appui 1,233,825 1,233,825

Sous-total 1,454,461 1,454,461

Dépenses totales en 2019 46,118,503 46,118,503


